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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

La Suisse a présidé la 108e session de la Conférence internationale du travail (CIT), lors
de laquelle le centenaire de l'OIT a été célébré. Pour marquer cet anniversaire, la CIT a
scellé l'action future de l'organisation en matière de justice sociale. La Convention et la
recommandation sur la violence et le harcèlement dans le monde du travail ont
également été adoptées. Guy Parmelin s'est entretenu avec son homologue indonésien
pour conclure une déclaration d'intention sur les questions de l'emploi et de travail.
Lors de la Conférence, il a organisé une procédure de médiation entre les patrons et les
syndicats suisses pour que la Suisse ne figure plus sur la liste noire de l'OIT pour
violation de la Convention n°98 en matière de protection contre les licenciements
antisyndicaux. L'OIT reproche à la Suisse, comme à 39 autres pays, de ne pas
suffisamment protéger les travailleuses et travailleurs actifs dans les syndicats lors de
licenciements. En droit interne, un dédommagement maximal de six mois de salaire est
prévu en cas de licenciement abusif lié à une activité syndicale. La procédure de
médiation a porté ses fruits, puisque la Suisse a été retirée de la liste noire. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.06.2019
DIANE PORCELLANA

Arbeitnehmerschutz

Le protocole sur le travail forcé de l'Organisation internationale du travail (OIT) est
entré en vigueur 2018. En 1940, la Suisse avait ratifié la convention sur le travail forcé ou
obligatoire pour lutter contre ce phénomène. Le protocole adapte la convention à l'air
du temps et comprend des engagements en matière de prévention, pour la poursuite
pénale de l'exploitation par le travail et la traite des êtres humains, pour le
développement de la coopération entre les instances nationales et internationales et
pour la protection des victimes. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.09.2018
DIANE PORCELLANA

Soziale Gruppen

Alterspolitik

Vom 8. bis 12. April fand in Madrid die 2. UNO-Weltversammlung (nach Wien 1982) über
das Altern statt, an der auch die Schweiz teilnahm. Bundesrätin Dreifuss leitete die
Delegation während den ersten beiden Tagen. Kernpunkt der Veranstaltung war die
Erkenntnis, dass die demografische Herausforderung nicht nur die Industriestaaten,
sondern zunehmend auch die Entwicklungsländer betrifft. Am Ende der Konferenz
wurde ein Aktionsplan verabschiedet, der drei Ziele verfolgt: In einer alternden Welt soll
die wachsende betagte Bevölkerungsschicht voll integriert werden, Gesundheit und
Wohlbefinden der Seniorinnen und Senioren sollen gewährleistet sein und
altersrelevante Aspekte in allen gesellschaftlichen Bereichen berücksichtigt werden. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.04.2002
MARIANNE BENTELI
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